




21 Immobilisations corporelles 1 444 003,09 € 361 000,77 € 

23 Immobilisations en cours 728 896,52 € 182 224,13 € 

Total général 2 172 899,61 € 543 224,90 € 

Suite à la présentation de ces dispositions en commission finances du 8 décembre 2025, le conseil municipal, 
ayant ouï l'exposé de monsieur Musemaque, et après en avoir délibéré, décide à la majorité d'autoriser 
Monsieur le Maire à engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement à hauteur du quart des crédits 
votés au budget primitif 2025 et à signer toute pièce y afférente. 

Le Maire 
Fabri 

Ainsi délibéré et ont signé au registre les membres présents. 
Pour extrait conforme. 

Le secrétaire de séance 
Gilles CANNAT 


